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Fiche action 6-2 : "Lutte contre les risques infectieux" 
(Actions recentralisées de lutte contre les maladies infectieuses, CEGIDD, VIH/SIDA, COREVIH, tuberculose et  

vaccinations) 

 
CRB Prévention Promotion de la santé 

 

Lutte contre les risques infectieux
Financement 

2015
Financement 

2016
COREVIH 509 471 €           509 471 €           

CeGGID (CDAG-CIDDIST en 2015) 1 980 130 €        2 954 163 €        
Tuberculose et vaccination (actions recentralisées) 1 817 599 €        1 882 599 €        

Sous total actions recentralisées 4 307 200 €        5 346 233 €        
Actions prévention SIDA dont Aides 302 362 €             331 000 €             
Vaccinations dans les territoires (FEMASAC + CLS) 7 500 €                9 500 €                
Semaine européenne de vaccination et campagne 
d'incitation à la vaccination

18 864 €              9 729 €                

Total lutte contre les risques infectieux FIR 2015 4 635 926 €        5 696 462 €        

Actions au titre de la lutte contre la tuberculose 100 000 €          -  €                  
Sous total actions financées sur reprise excédents 100 000 €           -  €                   

Total lutte contre les risques infectieux (FIR + 
reprise excédents)

4 735 926 €        5 696 462 €        

dont actions CLS/CTS/contrat de ville 1 498 599 €          
dont plan d'actions parcours -  €                    

Détails par établissement (actions recentralisées et CeGIDD) 
 

Etabliss e me nts
 LM I 

(Tube rculose ) 
 LM I 

(Vaccination) 
Ce GIDD Total

CHU Dijon 560 000 €       142 781 €       886 421 €       1 589 202 € 
AHSFC 25-39 277 000 €       779 400 €       1 056 400 € 
CD 58 154 447 €       154 447 €    
CHI 70 164 591 €       164 591 €    
CH Chalon sur Saône 244 994 €       140 012 €       296 954 €       681 960 €    
CH Auxerre 130 000 €       135 000 €       374 962 €       639 962 €    
CH Sens 67 000 €         66 812 €         133 812 €    
CD 90 297 388 €       297 388 €    
Commune de Besançon 78 000 €         78 000 €      
CCAS  Montbéliard 41 000 €         41 000 €      

Total 1 278 994 €   603 605 €      2 954 163 €   4 836 762 €  
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FINANCEMENT 
 
L’augmentation des besoins 2016 s’explique par : 
 

- l'imputation sur le FIR des CeGIDD financés antérieurement par les Conseils 
Départementaux (+ 109 852 €) et l’ONDAM de Ville (+725 544 €), soit + 835 396 €. 
 

ONDAM soins 

de ville

ONDAM soins 

de ville (ex 

DGD)

DGD TOTAL

AHSFC Besançon 343 124 €          343 124 €          

AHSFC Montbéliard 152 352 €          152 352 €          

CD 58               3 884 € 114 660 €          118 544 €          

CHI70             37 162 € 37 162 €            

CD 90 115 408 €                      68 806 € 184 214 €          

TOTAL 610 884 €                    109 852 € 114 660 €          835 396 €           
 

- la prise en compte du modèle DGS pour calculer la dotation CeGIDD (+138 637€) 
- la réfaction en 2015 du montant de la reprise du résultat excédentaire du CH W Morey 

qui réintègre le besoin de financement (+ 100 000 €) 
- l’augmentation de la dotation 2016 pour les actions de prévention dont AIDES 

s’explique notamment par la demande supplémentaire de l’association AIDES 
Bourgogne pour permettre de répondre à de nouvelles missions confiées par l’ARS en 
direction des publics à risque (gens du voyage et prostituées) : + 25 000 € 

 
Cette augmentation est compensée par : 
 

- la demande de transfert des crédits ONDAM soins de ville et DGD pour un abondement 
de + 835 396 € des crédits du FIR 

- la reprise du résultat excédentaire du CH William Morey (35 000 €) 
 
 
 
Les actions recentralisées 
 
Les actions de lutte contre les maladies infectieuses sont des actions de santé recentralisées. Ce sont 
des missions obligatoires réalisées sous la responsabilité des ARS. Les missions confiées aux 
centres hospitaliers, aux collectivités territoriales ou à des opérateurs associatifs font l’objet d’un 
contrat signé entre l’ARS et la structure (annexe 11 au CPOM des centres hospitaliers, conventions 
pluriannuelles avec les autres opérateurs), permettant le financement de ses missions par le fonds 
d’intervention régional. 
 
La lutte contre le risque infectieux recouvre différents champs : 

- La promotion de la vaccination.  
- La lutte contre la tuberculose. 
- Les centres gratuits d’information de dépistage et diagnostic du VIH, des hépatites et 

IST - CeGIDD.  
- Le soutien aux associations locales mettant en œuvre des actions en direction des publics 

à risque notamment l’association AIDES. 
- Les comités régionaux de coordination de la lutte contre le VIH (COREVIH). 
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Les indicateurs retenus sont ceux contenus dans les rapports d’activité et de performances (RAP) 
obligatoires et standardisés et ceux du schéma régional de la vaccination 2013-2016. 
 
Ces structures : 

- mettent en œuvre le plan régional vaccination, 
- luttent contre la tuberculose en réalisant les enquêtes autour d’un cas, des actions de 

prévention, dépistage et vaccination sur les groupes à risque, 
- luttent contre les infections sexuellement transmissibles et des infections dues au VIH et 

au virus des hépatites B et C  par des actions de prévention et dépistage. 
Depuis le 1er janvier 2016, les CDAG-CIDDIST sont devenus CeGIDD et doivent répondre à de 
nouvelles missions : 

- la vaccination en lien avec les IST (vaccination hépatite et papillomavirus dans une 
moindre mesure). 

- la prescription de contraceptifs  
 
Les COREVIH  ont pour mission de coordonner les acteurs de la prévention et du soin dans 
l’infection à VIH et les IST, étendue aux hépatites. 
 
Pour ce faire les comités travaillent sur trois axes :  

- la prévention et le dépistage, 
- la prise en charge, 
- l’accès aux droits, l’accès aux soins. 

Ces comités travaillent en lien avec les Centre Gratuits d’information de Dépistage et Diagnostic 
(CeGIDD), les services d’infectiologie des centres hospitaliers et les professionnels de santé 
libéraux. 
Les 2 Comités de la région se réunissent actuellement pour élaborer un projet mutualisé sur la 
région Bourgogne Franche-Comté dans l’optique de mettre en place un COREVIH unique 
Bourgogne Franche Comté. 
 
SOS HEPATITES est la seule association de patients atteints d’hépatites ayant une représentation 
locale. L’association agit selon 2 axes :  

- soutien aux patients atteints d’hépatites notamment grâce à une écoute téléphonique 
7jours/7 (départements 21, 58, 71, 89) 

- action de prévention en partenariat avec les CeGIDD 21 et 71 et Dépendances 21 pour la 
Côte d’Or. 

 
AIDES développe des actions de : 
 

- prévention et de soutien en direction des publics à risque (population masculine  ayant 
des relations sexuelles avec des hommes et population précaires et migrantes) 
notamment avec la réalisation de tests rapides d’orientation diagnostic (TROD). Seule 
association identitaire autorisée par l’ARS à réaliser ces tests en région. 

- réduction des risques en direction des consommateurs de produits psycho actifs 
- accueil et de soutien des personnes vivant avec le VIH 

 
Les 2 associations (Bourgogne et Franche Comté) collaborent étroitement sur certaines actions. 
Lors du dialogue de gestion commun, du 3 mars dernier, il a été convenu que les deux territoires 
d’intervention fusionnent pour proposer un projet commun d’ici fin 2016 pour permettre la 
signature d’un seul CPOM en fin d’année pour application dès 2017. 
 
La semaine européenne de vaccination : en Bourgogne, les centres hospitaliers d’Auxerre, de 
Chalon-sur-Saône, de Sens et de Dijon proposent pendant cette semaine des actions spécifiques 
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pour faciliter l’accès du grand public à la vaccination. En Franche Comté, l’Assurance maladie par 
le biais de la CPAM du Doubs reconduit comme chaque année son action régionale (FC) pour 
sensibiliser les professionnels de santé ainsi que le grand public avec des expositions en caisse. 
L’INPES ouvre sa plate forme proposant aux différents partenaires des outils de communication. De 
nombreuses actions auront lieu en BFC, avec par exemple l’intervention dans le cadre de journées 
défense citoyenneté. 
 
La vaccination : 
Dans chacune des 2 régions Bourgogne et Franche-Comté, il existe un programme régional 
pluriannuel (2014-2017) sur la vaccination avec des axes et objectifs qui se recoupent : 
communication grand public (SEV, JDC, grippe), amélioration de l'accès à la vaccination (centres 
de vaccination, soins primaires), mobilisation des professionnels de santé (libéraux, établissements, 
PMI, santé scolaire, santé au travail, actions de formation), développement d'outils (suivi de la 
couverture vaccinale, carnet électronique). 
En 2016, ces programmes seront amenés à converger et un comité de pilotage unique BFC sera 
installé. 


